
LE CERTIFICAT MEDICAL LE CERTIFICAT MEDICAL 

DE NON CONTRE-INDICATION DE NON CONTRE-INDICATION 

A LA PRATIQUE SPORTIVEA LA PRATIQUE SPORTIVE



LES TEXTES DE RLES TEXTES DE RÉÉFFÉÉRENRENCECE

- Code du sport : l'article L.231, les alinéas 2 à 4

- Loi du 26 janvier 2016 de «modernisation sociale»

- Décret n°2016-1157 du 24 août 2016

- Décret n°2016-1387 du 12 octobre 2016

- Arrêté du 20 avril 2017 



CERTIFICAT MCERTIFICAT MÉÉDICALDICAL
QUELS SONT MEDECINS HABILITES ?QUELS SONT MEDECINS HABILITES ?

Tous les médecins inscrits au tableau de l'Ordre sont habilités à 
signer un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique sportive

Exemples : Médecin de famille, médecin du travail



 1- DELIVRANCE D'UNE PREMIERE LICENCE

 =>  Présentation obligatoire d'un certificat médical de 
moins d'un an, attestant de l'absence de contre-indication à 
la pratique des activités physiques et sportives

 =>  Sont concernées : Toutes les activités et formes de 
pratiques : avec ou sans compétition



2- RENOUVELLEMENT DE LA LICENCE
=> Le certificat médical n'est exigible que tous les 3 ans

Il y a 2 conditions obligatoires à remplir :
=> Le renouvellement de la licence  doit se faire sans 
discontinuité au sein de la même fédération

=> Le / la licencié-e doit répondre par la négative aux 9 
questions du questionnaire de santé  

Si les 2 conditions ne sont pas remplies : 
=> Présentation obligatoire d'un nouveau certificat médical



3- LE QUESTIONNAIRE DE SANTÉ 

CE SONT DES RÉPONSES PAR OUI OU PAR NON 

Durant les 12 derniers mois :

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause 
cardiaque ou inexpliquée ? 

2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un 
essoufflement inhabituel ou un malaise ? 

3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ? 

4) Avez-vous eu une perte de connaissance ?  

5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons 
de santé, avez-vous repris sans l’accord d’un médecin ? 



6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors 
contraception et désensibilisation aux allergies) ?  

À ce jour : 

7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à 
un problème osseux, articulaire ou musculaire (fracture, entorse, 
luxation, déchirure, tendinite, etc) survenu durant les 12 derniers mois ? 

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ? 

9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre 
pratique sportive ? 

Toutes les réponses sont négatives = Pas de certificat médical 

1 réponse ou + positive = Présentation d'un certificat médical



À RETENIR : 

QUESTIONNAIRE DE SANTÉ

- Les réponses relèvent de la seule responsabilité de l'adhérent-e ; 

- En cas de déclaration erronée ou fausse, le club et ses dirigeants 
ne seront pas tenus responsables ;

- L'adhérent-e renseigne et conserve son questionnaire ; 

- L'adhérent-e ne remet pas le questionnaire au club (secret médical). 

ATTESTATION

- L'adhérent-e remplit une attestation et la remet signée au club ;

- Le club conserve l'attestation.



4 - LES EXCEPTIONS À LA RÈGLE DES 3 ANS

①  Les activités sportives s'exerçant dans un environnement 
spécifique  : Alpinisme, Plongée subaquatique et Spéléologie

② Les activités sportives, pratiquées en compétition, pour lesquelles 
le combat peut prendre fin, notamment ou exclusivement par un 
« KO »  :  sont concernées les Activités de sports de combat 
autres que le Judo et l'Escrime 

③ Les activités sportives comportant l’utilisation d’armes à feu ou à 
air comprimé  : Tir, Ball-trap et Biathlon



④  Les activités sportives, pratiquées en compétition, 
comportant l’utilisation de véhicules terrestres à moteur à 
l'exception du modélisme automobile radioguidé  : Sport auto, 
Karting et Motocyclisme 

⑤ Les activités sportives comportant l’utilisation d'un aéronef  à 
l'exception de l'aéromodélisme : Voltige aérienne, Giraviation, 
Parachutisme, Aérostation, Vol à voile, Vol libre, …

⑥ Les activités rugby  : à 7, à 13 et à 15

 Pas de questionnaire
Certificat médical annuel obligatoire



QUELLES RÈGLES POUR LES NON LICENCÉ-E-S ?

Compétitions sportives organisées par les clubs ou les fédérations

=
Certificat médical de moins d'un an obligatoire 

Activités ponctuelles non compétitives, de découverte, d'entretien

=
Certificat médical non-obligatoire 

L'organisateur peu instaurer l'obligation de certificat médical s'il 
le juge nécessaire ou si son contrat d'assurance le prévoit



À RETENIR : 

Cartes accueil et découverte FSGT
(Carte 4 mois et Carte initiative populaire)

Carte FSGT (pour des non-pratiquant-e-s) 

Carte sport et éducation populaire

Ce ne sont pas des licences sportives 

Elles sont concernées par les règles du certificat médical

Compétition = Oui

Non compétitif =  Au choix de l'organisateur 



LES CLUBS LES CLUBS PEUVENT-ILS ÊTRE PEUVENT-ILS ÊTRE MOINSMOINS  

EXIGEANTS QUE LA LOI EXIGEANTS QUE LA LOI ??

Réponse :Réponse : NONNON



LES CLUBS LES CLUBS PEUVENT-ILS ÊTRE PEUVENT-ILS ÊTRE PLUS PLUS 

EXIGEANTS QUE LA LOI EXIGEANTS QUE LA LOI ??

NonNon, si c'est au titre de la prise de licence, si c'est au titre de la prise de licence

OuiOui, , si c'est au titre des conditions d'adhésion si c'est au titre des conditions d'adhésion 
au club et aussi à condition que ce soit prévu au club et aussi à condition que ce soit prévu 
dans les statuts ou le règlement intérieurdans les statuts ou le règlement intérieur



QUE DOIT FAIRE LA FSGT ?QUE DOIT FAIRE LA FSGT ?
Art. L.231-5 du Code du sport
=>  Obligation générale d'information, de prévention et de 
formation en matière de santé et de suivi des licencié-e-s : 

Moyens d'information mis en œuvre par la FSGT : 

* Courrier aux clubs * Bordereaux d'affiliation 

* Site internet * Site des licences

* Guide pratique * Licence 

 * Dépliant adhérent-e 



À RETENIR … À FAIRE EN PARTICULIER : 

- Diffuser le courrier FSGT aux clubs 

- Remettre aux clubs les dépliants qu'ils devront 
eux-même remettre à leurs adhérent-e-s
(Contenu du dépliant : informations sur les modalités pratiques du 
certificat médical, le questionnaire de santé et l'attestation)

- Licence (case à cocher pour le renouvellement de la licence)  


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16

